
CERTIFICAT MEDICAL 

PERMETTANT l'EVALUATION des POSSIBILITES d'ADAPTATION 

à la PRATIQUE de l’EDUCATION PHYSIQUE et SPORTIVE 

         Année scolaire 20.. - 20..                        Examen PONCTUEL BCG-BTN-CAP           Version Novembre 2020 

« Les nouvelles dispositions réglementaires (…) retiennent le principe de l’aptitude a priori de tous les élèves à suivre l’enseignement de 
l’Éducation Physique et Sportive. » Circulaire du 17 Mai 1990 

Je, soussigné(e) ………………………………………………………, Docteur en médecine 
Lieu d’exercice :…………………………………………………………………………………………. 

Certifie avoir examiné ce jour, en application du décret n°88977 du 11.10.1988, 

l’élève………………………………………………………………………né le……………………… 

et avoir constaté que son état de santé entraine: 
 pour la période du………………. ..au…………… 

Une APTITUDE PARTIELLE à la pratique de l'Éducation Physique et Sportive 

                                 pour l’examen : CAP -  BCG  - BTN (1) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Une INAPTITUDE TOTALE à la pratique de l’EPS pour l’examen présenté : CAP - BCG - BTN (1) 

AUTRES RECOMMANDATIONS : …………………………………………………………………………………………………………… 

Date :                                                                                                                                        signature et cachet du praticien : 

(1) Barrer la mention inutile 
Source : Académie de Rouen - Conseils de l'Ordre des Médecins (Eure, Seine Maritime et Haute Normandie) - CHU de Rouen - URML de Haute Normandie - 2008 

 

 

 

Cachet 

EPREUVES OBLIGATOIRES 
 

Décision du médecin 
 

 Athlétisme marche candidat debout 

 Athlétisme en fauteuil 

 Danse candidat debout 

 Danse en fauteuil 

 Tennis de table candidat debout 

 Tennis de table en fauteuil 

 

 

Choix du candidat 
 

 Athlétisme marche candidat debout 

 Athlétisme en fauteuil 

 Danse candidat debout 

 Danse en fauteuil 

 Tennis de table candidat debout 

 Tennis de table en fauteuil 

 


